AVIS A MANIFESTATIONS D’INTERËT
(Cette acquisition a fait l’objet d’une note d’information générale sur les acquisitions du PRECAMF en date du 08 février 2008 parue au portail électronique de la BAD)
  Date : 30 novembre 2009
N° du Projet : P- MR-IEO-004  

N° du Prêt 2100150014045 

Le Gouvernement de la République Islamique de Mauritanie a reçu, du Fonds africain de développement, un prêt d'un montant de 5.980.000 Unités de Compte en vue du financement, en différentes monnaies, du coût du Projet de Renforcement des Capacités des Acteurs de la Micro Finance (PRECAMF) et envisage d'affecter une partie des ressources du prêt aux paiements prévus au titre des services de renforcement des capacités des membres et adhérents des Institutions de MicroFinance (IMF) partenaires du Projet.

Dans ce cadre, le Ministère de l’Emploi et de la Formation Professionnelle/Unité de Gestion du Projet de Renforcement des Capacités des Acteurs de la MicroFinance invite, par le présent appel à manifestations d’intérêt, les candidats éligibles et désireux de figurer sur les listes restreintes, à manifester leur intérêt pour la réalisation des formations suivantes :

1. Formation en gestion des promoteurs de Micro et Petites Entreprises :

Il s’agit de formations techniques à la carte et le suivi – accompagnement de 1500 promoteurs de MPE adhérents aux Institutions de Micro Finance partenaires du PRECAMF dont 50 % de femmes sur l’esprit d’entreprise, la création et la gestion d’une MPE. Ces promoteurs sont clients à des IMF qui peuvent être implantées sur toute l’étendue de la zone d’intervention du projet à savoir : Nouakchott, Nouadhibou, Trarza, Brakna, Tagant, Assaba, Gorgol, Guidimagha, Hodh Gharbi et Hodh Charghi.

Profil requis :

La structure / Formateur, qui doit être spécialiste dans la formation des promoteurs en gestion et création des MPE, doit avoir une bonne connaissance de l’environnement de la micro finance en Mauritanie.

Le formateur doit comprendre parmi son personnel au moins deux maîtres formateurs. Les formateurs indépendants devront justifier qu’ils sont d’un niveau de maîtres formateurs en gestion et création de MPE et ayant une bonne expérience dans ce domaine.
2. Formation en gestion des promoteurs d’Activités Génératrices de Revenus (AGR) :
Il s’agit de la formation d’environ 20000 clients des IMFs engagés dans des Activités Génératrices de Revenus (AGR), afin de leur inculquer les notions de base de comptabilité, gestion commerciale et financière, crédit, gestion de la qualité. Ces promoteurs sont clients à des IMF qui peuvent être implantées sur toute l’étendue de la zone d’intervention du projet à savoir : Nouakchott, Nouadhibou, Trarza, Brakna, Tagant, Assaba, Gorgol, Guidimagha, Hodh Gharbi et Hodh Charghi.

Profil requis :

Le Consultant doit être un bureau d’études ou un formateur indépendant qui devra être spécialisé dans le domaine de la formation en gestion. Les personnes ressources utilisées  pour cette formation devront présenter les qualifications suivantes :

· avoir une référence académique universitaire en économie ou en gestion ;

· avoir réalisé des formations en gestion pour des adultes (andragogie) et pour des promoteurs analphabètes et peu alphabétisés ;

· justifier d’une expérience dans le domaine de la micro finance (gestion de crédit, épargne, remboursement …).
Dossier de candidature :

Le dossier de candidature à la liste restreinte doit comporter : (i) une lettre manifestant l’intérêt et (ii) une note de présentation justifiant les références académiques et professionnelles requises.

Dépôt des dossiers :

Les dossiers doivent être déposés ou envoyés par courrier recommandé sous pli fermé et contre reçu au plus tard le 15 décembre 2009 à 15 heures à l’adresse suivante :

Unité de Gestion du Projet de  Renforcement des Capacités des Acteurs de la MicroFinance (UGP/PRECAMF).
Secrétariat central
Villa n° B35-056 E NORD

tel :  (222) 529 88 09 ; (222) 529 45 66   fax : (222) 529 88 10  nouakchott

E-mail : b_elhafed@yahoo.fr
République Islamique de Mauritanie
En cas d’envoi par la poste ou tout autre mode de courrier, l’Administration ne peut pas être tenue responsable de la non réception dans les dates et heures limites prévues pour le dépôt  des dossiers de candidatures.

Une liste restreinte de six (6) consultants sera dressée conformément aux règles et procédures de la BAD en matière d’utilisation de consultants. Seuls les candidats retenus pour figurer sur les listes restreintes seront contactés pour une éventuelle demande de proposition.

Un candidat peut être retenu pour figurer sur une liste restreinte ou sur les deux (2) listes si, par son profil et celui des ressources humaines proposées, il en justifie les capacités.







Le Coordonnateur de l’UGP/PRECAMF








           Zeidane Ould Moulaye Zein
